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COMMISSION EUROPÉENNE CONSULTATIVE POUR LES 

PÊCHES ET L'AQUACULTURE DANS LES EAUX INTÉRIEURES  

Session extraordinaire 

Rome, Italie, 27 octobre 2011 

DECLARATION RELATIVE AUX COMPETENCES ET AUX 

DROITS DE VOTE PRESENTEE PAR L’UNION EUROPEENNE ET 

SES ÉTATS MEMBRES 

 

 

1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour  

 Compétence : EM 

 Vote : EM 

 

2. Adoption du nouveau Règlement intérieur 

 Compétence : Mixte 

 Vote : EM 

 

3. Questions diverses 

 Compétence : Mixte 

 Vote : EM 

 

4. Clôture de la session 

 Compétence : Mixte 

 Vote : EM 

 

 

EM :  États membres; UE : Union européenne 

 

 


